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* MONNAYAGE DE L'ATELIER D'OSTENDE 
SOUS 

hlar~iierile (le Constan l inolile e t  Giig de lanipierre, 

Après le règne de Baudouiil de Constantinople, 
oti sait que le noin du cointe disparaît des deniers 
flamands jusqu'à l'époque de Guy de Dampierre. 
Ce qui caractérise cette iiioniiaie, c'est qu'elle est 
désormais frappée au nom et aux armoiries des 
villes flamandes. Dans les docuii~ents contempo- 

' rains elle porte le noni d'nrtésie~tne, bien qu'elle 
n'ait rien de commuii avec l'Artois (1). 

Ce ii'est point le lieu de déterminer quel fut le 

(1) La meilleure étude consacrée au numéraire du systènle artésien 

est celle d'A. HERMAND, Histoii-e tizoitétai~.~ de la PI-oviizce a'AtStois. 
Saint-Orner, 1843, pp  105-174. Cf. J .  ROUYER. Revue fraiifaise de 
Nuntisinatiqite, 1845, pp. 475-77. Voy. aussi G. DES ~ ~ A R E Z ,  Ln lettt-e 

de foire à J'pi-es au XII10 siècle, p. 7 1. (Mémoires couronnés et autres 

mémoires publiés par l'Académie royale de Belgique, coll. in-80, 

t. LX, 1900-1901.) 



pouvoir qui émit ce numéraire; je traiterai ail- 
leurs cette question, encore bien obscure ; pour le 
présent, il suffira de constater que rious possé- 
dons des deniers artésiens pour Aire, Alost, Axel, 
Arras, Bergues Sain t-Winoc,Béthune, Bourbourg, 
Bruges, Cassel, Courtrai, Dixniude, Douai, Gand, 
Lille, Saint-Omer, et peut-être Audenarde et 
Orchies (1). 

E n  1852, dans ses Recltercltes szir les ~~zorz~znies des 
cointes de Fla~zdre, Victor Gaillard fit connaître un 
denier à la légende OSTD. Il la lut S(anc) T(us) 
DO(mitianus), et attribua la pièce à Dixinirde, 
dont saint Domitien était le patron (2). l e  seul 
exemplaire alors connu de cette rare monnaie se 
trouvait dans la collection Serrure ; elle fut repro- 
duite par Gaillard (3) avec une netteté et une pré- 
cision qui semblaient exclure tout doute en ce qui 
concerile la descriptioii de la pièce : au droit, on  
voyait un buste d'évêque crossé et mitré, et dans 
le champ, à droite, une étoile. 

La pièce passa ensuite dans la collection de 
Wismes, dont Deschamps de Fas  publia le cata- 
logue en 1875. Le denier d'Ostende est reproduit 
dans les planches exactement comme il l'avait été 
par Gaillard; il est décrit de la même manière, 

i 
(1) GAILLARD. Rethel-ches szo. les ,)zonwaies des o-.nztes dr Fla)rd~-e. 

Gand, 1852, pp. 60-120. 
(2) GAILLARD, op.  cit., pp. 8 1 S2. 

3 )  GAILLARD, op.  CI^., pl. i 7 i l I ,  67. 



mais Deschamps de Pas le restitua à Ostende (1). 

C'est que, en effet, des raisons sérieuses s'oppo- 
saient à ce que 1'011 donnât cette petite monnaie à , 

Dixmude : Gaillard y avait lu non pas le nom de 
la ville, mais celui de son patron; sans doute, au 
XIe siècle, on trouve des deniers sur lesquels le 
nom du patron du siège de l'atelier monétaire est 
substitué au nom de lieu (2); mais ce ii'est plus le 
cas au XIIIe siècle : les deniers artésiens sont ou 
muets ou marqués d'un noin de ville. Or, les 
lettres OSTD constituent l'abréviation logique du 
noin dlOsteiide. Deschamps de Pas était donc 
bien fondé en restituant la pièce à cette localité. 
En même temps, comme Ostende est une ville 
maritime, il crut découvrir la signification de la 
prétendue étoile : il y vit la stelln nznris. 

Cette ii ouvelle attribution et cette description 
furent acceptées en 1880 par Raymond Serrure (3), 
puis soigneusement enregistrées en 1903 par 
M. Van Iseghem (4). 

A l'occasioil de l'assemblée qu'en juin dernier la 
Société belge de Numismatique tint à Ostende, 

(1) DESCHAMPS DE PAS, Critalogile de la collectioil A .  de Wisntes. 
Saiiit-Orner, 1875, p. 228, no 1675, et pl. IV, no 91. 

(2) L'atelier de Huy, par exemple, est désigné sous Otbert par le 
nom de saint Domitien. Voy. DE CHESTRET, N~tnlisniatiqlie de la prilt- 
cipatlté de Liége. Bruxelles, 1893, p p .  76, noS 32: 53. 

(3) R .  SERRURE, Dictio~i~iclit-e géogl-riplziqzie de l'ltisloire itionétc7it-e 
belge. Bruxelles, i880, p. 272. 

(4) VAN ISEGHEM, klé?tie,zts de ?iio?risitiatiqtte oste~tdaise. Bruxelles, 

'903, PP. 7, 8. 



j'eus la curiosité d'examiner ce que l'on savait du 
monnarage de cette localité. hl. le vicomte de 
Jonghe voulut bien me permettre d'étudier le 
denier ostendais qui fait partie de sa  collection. ' 

Ce fut en vain que j'y cherchai la fameuse stelln 
rirnuis: elle était remplacée par uii livre ouvert que 
l'évêque tenait de son bras gauche levé. 

Jëcrivis sans résultat à hl. Van Iseghen~ dans 
le but d'obtenir l'autorisation de voir la pièce de 
sa collection ; mais j'appris d'une personne qui la 
connaissait qu'elle portait également un livre, et 
non uneétoile; que si 31.Vari Iseghem avait donné 
le denier à l'étoile de Gaillard dans sa ~M~lrrisnrnti- 
qrre osteildnise, c'était parce qu'il était plus facile 
de reproduire u11 dessin qu'uiie monnaie! 

Dès lors, je coniniencai à suspecter l'existence 
du denier à l'étoile. Il fallait tirer la chose au 
clair; je reconstituai l'histoire de la pièce depuis 
1875. 

De la collection de Wismes, elle avait passé 
dans la collection Vernier; puis, avait dû être 
cédée avec cette collectioii au Musée de Lille (1). 

Je me rendis donc à Lille dans le but de l'exa- 
miner. Alais uiie déception ni'y attendait : on lie 
put me la montrer : les deniers d'Ostende se trou- 
vaient à la réserve et celle-ci n'était pas acces- 
si ble ! 

Si  je n'ai pu examiner la pièce elle-méiiie, grâce 

(1)  Revue belge de Sio)zisni~tiqire, 1902, p. 45. 



à l'obligeance de M. l'avocat Théry, qui a bien 
voulii s'entremettre, j'ai pu en obtenir des em- 
preintes en papier d'étain; j'ai une bonne repro- 
ductiori de la piece même étudiée par Gaillard et  
Deschamps de P a s :  elle ne porte pas d'étoile, 
mais un livre, mal venu à la frappe; les angles 
seuls de celui-ci sont saillants; de là, quand on 
manque de points de con~l~ara ison  avec un peu 
d'imagination ( r ) ,  on est amené à voir une étoile. 

L a  ligende de la Stella Maris a donc vécu; 
tous les deniers sont frappés d'apres le type sui- 
vant : 

Au droit, c'est un buste d'évêque, revêtu, 
semble-t-il, d'amples vêtements sacerdotaux ; 
quoique le personnage soit tout à fait de face, la 
mitre dont il est coiffé se présente légerement de 
côté, et l'on en aperqoit la pointe postérieure. Celle 
de devant est ornée de globules posés verticale- 
ment dans l'angle. De la main droite, l'évêque 
tient une crosse tournée vers l'intérieur et son 
bras gauche relevé soutient un livre ouvert. 

Le revers porte les lettres OSTD, sous lesquelles 
se trouvent parfois deux globules et disposLes 
dans les cantons d'une croix à doubles bandes. 

Ces deniers pèsent environ 0.425 gr.; ils sont 
tous analogues, mais sortent de plusieurs coins. 

L'aspect général de la pièce et l'étude des let- 
tres permettent de les dater de la fin du règne de 

( 1 )  D'autant plus qu'un denier de Gand présente une étoile dans des 

coriditioris analogues. Voy. GAILLARD, op .  cit., pl. X, 87. 



blarguerite de Constantinople ou du commence- 
ment de celui de Guy de Dampierre. 

Il reste, pour achever l'iiiterprétation de cette 
monnaie, à déterminer quel est le personnage 
représenté au droit. Deschamps de Pas y a vil 
saint Martin, zrrt  des patrons d'Ostende. Serrure 
et M. Van Iseghem se sont ralliés à cette affirma- 
tion sans l'examiner à la lumiere de la critique. 

Si  saint Martin a eu une église à Ostende, il 
n'est, ni n'a jamais été patron de la ville; comme 
il est l'objet d'un culte très développé dans les 
Flandres, c'est lui qu'on a cru reconnaître à son 
costume d'évêque. Or, sur les sceaux et partout, 
sur les monnaies des villes voisines, nous trou- 
vons la représentation du saint patron de la cité, 
lorsqu'il n'y a pas d'armoiries proprement dites. 
Ostende est de toute antiquité placée sous le 
patronage de saint Pierre, auque1,en 1072,paraît-il, 
Robert le Frison aurait élevé un temple (1) plu- 
sieurs fois reconstruit au cours des siècles; c'est 
donc l'effigie de saint Pierre que nous devons 
retrouver sur le denier. 

On sait l'étroit rapport qui existe entre les types 
des sceaux et ceux des monnaies; au N I e  siècle 
et au XIIIe, les secondes sont fréquemment des 
répliques des premiers. Le plus ancien sceau 

(1) ~ I E Y E R ,  A niiales )-c't.z<»z fla~zd~-icaru~?~ Anvers, 156 1 ,  fol. 28 rO.  



d'Ostende datait du milieu du XIIIe siècle. En  
effet, la localité parait avoir été élevée au rang de 
ville peu avant 1267. Un acte de cette date (1)' le 
plus ancien des documents relatifs à cette com- 
inune, mentionne son affranchissement coinme 
une chose toute récente, et y établit un marché 
aiilsi qu'une halle. C'est donc vers cette date que 
fut fait le premier sceau de la ville. 

Ce premier sceau est i nco i~nu ;  aucune em- 
preinte i n  cire ne nous en est parvenue, et les 
illatrices furent brisées en 1303 sur l'ordre de Phi- 
lippe de Thiette (2). Du sceau qui remplaca le pre- 
mier, une empreinte, relevée sur un acte de 1384, 
est conservée aux Archives générales du royaume. 
11 reprksente saint Pierre tenant les clefs de la 
illain droite et une église de la main gauche. Le  
chef des apôtres marche vivement vers la gauche; 
il est vêtu d'une longue tuiiique à plis et d'un 
manteau qui lui couvre le dos et les épaules. 

L'étude du type montre donc qu'Ostende n'avait 
pas d'armoiries propres; c'est par conséquent 
l'effigie de saint Pierre qui devait se trouver éga- 
lement sur le sceau antérieur (3) ; mais il est pro- 

(1) Une copie de cet acte, exicutée en 1562, est conservée aux 

Archives corninunales d'Ostende, dans le chartrier de la ville (Oude 

Ke~ister) ,  fol. 1 P. 11 a été publié par J .  BO\VENS, lVatl~~)X-eu~-ige 

Besclir-ijviitg dei- otide ert beroeiitde Zee-statl Oostertde. Bruges, 1792, 

1, pp. 8-9. 
(2) RO\VENS, op. ci t . ,  1, p. 10. 

(3) UO\VEXS, op. cit.  1, 17. 30, se basarit, salis doute, sur les armo- 



bable que ce saint Pierre différait totalenient 
coninle type de celui qui nous est conservé; sans  
cela, point n'eut été besoin de lettres du comte 
de Flandre pour renouveler la matrice du sceau 
primitif. 

On peut chercher à se faire une idée de ce qu'était 
ce premier sceau en esaininant ceux des villes 
voisines qui sont à peu près contemporains. 

A Courtrai, nous trouvons saint Martin repré- 
senté en buste, mitré et crossé, levant le bras 
droit comme pour bénir ; à Dismude, sur uii sceau 
appendu à un acte du XVIe siècle, mais dont la 
matrice paraît remonter au SIVe ,  on voit saint 
Domitien, iriitré et crossé, levant egalen~ent le 
bras droit (1). 

Ces saints se ressemblent; aucun attribut ne 
permet de les différencier ; il scrai t impossible de 
les reconnaître si on ne possédait que leur seule 
effigie. 

Le preiiiier sceau d'Ostende devait rentrer dans 
cette catégorie; il devait représenter saint Pierre 
mitre, crossé, levant le bras droit et soutenant les 
évangiles. IJe premier denier osteridais en fournit 
la preuve; nous y retrouvons, sans aucun doute, 
le type du sceau perdu, de niêiiie que les deniers 
de Dixmude reproduisent celui dont il vieiit d'être 
fait mention. 

ries modernes d'Ostende, suppcise sans aucun motif que le premier 
sceau d'Ostende portait une clef noire sur champ d'or. 

( 1  J Collection des Archives génirales du Royaume. 



A première vue, on ne recoiitiaît pas saint 
Pierre dans l'effigie de la iiionnaie ostendaisr.11 
ii'y porte point les clefs, qui coiistitiient ses insi- 
giies ordiiiaires; il y est mitré, et saiiit Pierre ne 
devrait-il pas être coiffé de la tiare? 

L'ktude des représentations de saint Pierre qui 
se reiicoiitrent sur les inonnaies et les sceaux 
inoiitre que ces objections ne peuvent être élevées 
co i~ t re  la théorie exposée ci dessus. 

Jusqu'au. XII. siècle, on sait que saint Pierre 
sur les deiiiers de Cologiie, d'Augsbourg, de 
Ratisbonne, etc., ne possède aucun attribut (1). 

Daiis notre pays iriême 011 le reiicontre plusieurs 
fois,coiffé de la mitre: un sceau de Ldeuze appeiidu 
à 1111 acte de 1427 nous le montre initré, tenant 
les clefs et. un livre (2) ; un sceau de Soissons de 
1301 le sepréseiite debout, initré, tenant les clefs 
et uii livre (3) ; uii sceau de Renaix de 1395;la 
figure nimbée, tête nue, et tenant de la main 
gauche un livre ouvert (4). 

Le livre n'était-il pas l'attribut le plus naturel 
de saint i e e ,  le chef des apôtres chargés de 
répandre l'Évangile par toute la terre (5)? . 

( 1 )  Voy. DANSES~ERG,  Ilie dezttscltelt ,\fiilzïe~z del- sacItsiscIte~z zi~zd 

fi-ri'rlriscl!e~r Kaiser jeit. Bcrlin, i 876- i 903 passinz. 

(3) D E ~ I A Y ,  I1zl)elttait-e des scealtx de la Flozdr-e, Paris, 1873, t .  I I ,  
no 6038. 

(3) D E ~ I A Y ,  op. cit. 6082. 

( 4 )  DEMAY, op .  cit.  6077. 

(5) u Si les évcques portent de droit le livre comme ministres nés 
n de la parole divine, on comprend sans peine que les apôtres l'aient 



Il ressort donc de ces recherches qiie le per- 
sonnage représenté sur les deniers ostendais n'est 
autre que saint Pierre, le patron de la cité. 

On a vu qu'Ostende fut élevée au rang de ville 
peu avant 1267; son atelier monétaire fut donc 
établi au plus tôt vers cette époque. Il fut feriné au 
plus tard en 1300, date à laquelle les hôtels de 
monnaies de la Flandre furent réduits à deux. 
Mais il est probable que déjà il ne fonctioi~nait 
plus depuis plusieurs années; le inonnayage arté- . 
sien avait cessé peu apres l'apparition de la grosse 
monnaie. Actuellement, toutes les pièces con- 
nues sont au même type (1). Il serait intéressant 
de faire le relevé de toutes celles qui se trouvent 
encore ignorées. Peut-être découvrirait-on quel- 
que denier noiiveau. 

B souvent requ quand ils ne sont point dans une action spéciale qui 

exclut presquc nécessairement ce souvenir symboliquen. CH.CAHIER, 
Cal-a'-tiristiqrres des saints. Paris, 1867. I I ,  p. 5 2 2 .  

( i j  Voici la liste de ces pièces : Musée de Lille, 2 ; coll. Théry 

(Lille), i ; coll. Vte B. de Jonghe (Bruxelles). 1 ; coll. Van Iseghem 

(Bruxelles), i ; enfin i dans la collection de feu Algr le chanoine baron 

F. de Bethune. D'après une communication verbale, i l  se trouverait 

également 2 ou 2 exeniplaires du denier ostendais dans 13 trouvaille 
colossale faite récemment rue d'Assaut. à Bruxelles. 




